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FLASH 
 
 

Le 18 février 2008, les dernières élections prescrites par la Congrégation Générale ont 
eu lieu. Les quatre Assistants Généraux (ad providentiam en latin) qui ont été élus 
aujourd’hui, sont, en ordre alphabétique : 
 

- le père Lisbert D’Souza (Bombay) 
- le père James Grummer (Wisconsin) 
- le père Federico Lombardi (Italie) 
- le père Marcos Recolons (Bolivie) 

 
Le père Marcos Recolons (Bolivie) a été élu Admoniteur du Père Général.  
 
 
Les Assistants Généraux sont élus selon une procédure semblable à celle appliquée 
par la Congrégation pour l’élection du Préposé Général. D’abord il y a une période de 
quatre jours pour recueillir des informations sur les candidats possibles (murmuratio), 
un serment similaire concernant la sélection du candidat, des scrutins individuels par 
écrit (non électroniques) pour chaque Assistant et une interdiction stricte, en vertu de 
la sainte obéissance, de briguer la charge pour soi ou pour quelqu’un d’autre. Seuls 
« les électeurs », exclus ceux qui étaient appelés à la Congrégation comme électeurs 
pour les affaires, ont le droit de voter les Assistants Généraux. 
 
Après l’élection des quatre Assistants, tous les membres de la Congrégation (inclus 
ceux qui étaient appelés pour les affaires) seront convoqués pour l’élection de 
l’Admoniteur. 
 
Les Assistants Généraux et l’Admoniteur doivent êtres élus « en tenant compte de ceux 
qui ont été nommés Conseillers Généraux par le Père Général, mais en gardant la 
liberté d’élire d’autres personnes » . (Normes Complémentaires n. 364) 
 
La mission des quatre Assistants Généraux est d’assister le Préposé Général au nom 
de toute la Compagnie comme expliquée au quatrième chapitre des Constitutions (n. 
768). L’aide attendue « concerne les choses extérieures : vêtements, nourriture et 
toutes dépenses touchant à la personne du Préposé » , doit « éviter qu’il dépasse la 
mesure dans les travaux ou dans une trop grande rigueur » , et comporte « le soin de 
son âme parfois nécessaire ».  
 



Les élections terminées, la Congrégation reprend ses activités à temps plein : 
discussion et vote de documents à envoyer à toute la Compagnie de Jésus ayant une 
influence indéniable sur la vie intérieure et les activités apostoliques de tous les 
jésuites. 
 
La Congrégation, au milieu de ses occupations, se prépare à l’Audience Générale 
accordée par le Saint Père à tous les membres de la Congrégation, le 21 février 
prochain. 
 
 

****************************** 
 
 
Indépendamment des élections, le Père Général a nommé le 18 février, au matin, le 
père Ignacio Echarte (Loyola) comme Secrétaire Général de la Compagnie. Il succèdera 
au père Frank Case.   
 
 
 
= FIN = 
 


